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Etant donnØ l�existence d�un Ønorme po-
tentiel d�Øconomie en matiŁre de notions et 
de mØthodes de mesure, l�industrie de la 
construction exige, moyennant l�interven-
tion diligente de son organisation faîtiŁre 
constructionsuisse, que les cantons har-
monisent une fois pour toutes leurs rŁgle-
ments arbitrairement disparates. Il n�est dØ-

sormais plus question de s�accommoder 
d�une situation qui bute depuis longtemps 
dØjà sur un dialogue de sourds. Dans le 
cadre d�une rØsolution adoptØe par les dØ-
lØguØs des 60 associations membres de 
constructionsuisse et sous la direction de 
son PrØsident, Robert Keller, conseiller na-
tional, les cantons sont invitØs à adhØrer 

aussi vite que possible à l�accord intercan-
tonal harmonisant la terminologie dans le 
domaine des constructions (AIHC), concor-
dat qui doit permettre d�unifier 30 notions 
et mØthodes de mesure.

Dans son allocution de bienvenue pro-
noncØe devant quelque 140 dØlØguØs et 
 invitØs, le PrØsident Keller a relevØ que la 

L�assemblØe plØniŁre d�automne de constructionsuisse adopte une rØsolution
concernant l�harmonisation du droit de la construction

Conditions-cadres politiques et optimisation ØnergØtique
au c�ur des dØbats

Avec l�harmonisation du droit formel de la construction, une rØsolution y relative ainsi que les efforts dØployØs pour promulguer 
une nouvelle loi fØdØrale sur l�amØnagement du territoire et promouvoir une construction optimisØe sur le plan des Ømissions 
de CO2, l�assemblØe plØniŁre d�automne de constructionsuisse s�annonçait particuliŁrement chargØe. Le point culminant de 

l�assemblØe a ØtØ ponctuØ par l�exposØ de Moritz Leuenberger, conseiller fØdØral, chef du dØpartement fØdØral de l�environne-
ment, des transports, de l�Ønergie et de la communication (DETEC).

Fonds d�infrastructure pour amØliorer le rØseau routier et ferroviaire

La loi fØdØrale sur le fonds d�infrastructure entrera en vigueur dØbut 2008. Il en rØsultera l�injection de 20,8 mrd. 
de francs au total. Le financement de ce fonds ne nØcessitera pas le prØlŁvement de nouveaux impôts, il sera 
alimentØ par les recettes routiŁres à affectation obligatoire issues de l�impôt sur les huiles minØrales et de 
la vignette autoroutiŁre. Les moyens ainsi rØunis seront utilisØs pour achever le rØseau des routes nationales, 
Øliminer les goulets d�Øtranglement chroniques sur les autoroutes et verser des subventions fØdØrales aux 
infrastructures pour le trafic privØ et public dans les agglomØrations. De mŒme, ils serviront à garantir l�entretien 
des routes principales dans les rØgions pØriphØriques et de montagne. S
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Crédit global: 20,8 mrd. de francs

Déblocage des fonds pour la 1ère phase

� AchŁvement du rØseau des routes nationales
� Projets urgents et prŒts à Œtre rØalisØs 
 pour le tra�c d’agglomØration
� Routes principales dans les rØgions 
 pØriphØriques et de montagne 

Arrêtés fédéraux pour débloquer 
les tranches de crédit ultérieures 

� Subventions de la ConfØdØration aux 
 programmes pour tra�c d’agglomØration
� Eliminer les goulets d’Øtranglement 
 sur les routes nationales
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Suisse profite d�une demande intØrieure sta-
ble. Dans le contexte de cette dynamique 
positive, l�industrie de la construction conti-
nue de jouer un rôle central. En 2007, le sec-
teur des bâtiments rØsidentiels, industriels 
et commerciaux a affichØ des chiffres 
 d�affaires encore et toujours à la hausse. Le 
secteur du gØnie civil continue pour sa part 
de rester fortement dØpendant de divers 
grands projets et des finances publiques. 

Le PrØsident de constructionsuisse s�est 
ensuite penchØ sur la situation actuelle 
des entreprises de construction. Pour 
l�ØtØ 2007 et conformØment à une situation 
 Øconomique favorable, une Øvaluation des 
chiffres caractØristiques en matiŁre de chif-
fres d�affaires, de carnets de commandes 
et de marges se rØvŁle positive pour la plu-
part des entreprises membres, mŒme s�il 
constate que l�environnement Øconomique 
positif n�a pas forcØment pu se convertir en 
marge rØelle cette annØe encore. «La crise 
structurelle de l�industrie de la construction 
n�est de loin pas terminØe et l�Øvaluation 
frustrante des marges me donne à rØflØ-
chir», souligne Robert Keller.

Principal maître d�ouvrage et 
client majeur pour l�industrie de 
la construction
Dans son introduction à l�exposØ de Moritz 
Leuenberger, conseiller fØdØral, le PrØsi-
dent de constructionsuisse a rappelØ la 
 politique de transfert du trafic et les axes 
de transit NLFA cofinancØs par la RPLP. 

«constructionsuisse et le DETEC ne sont 
certes pas taillØ dans le mŒme bois, mais 
nØanmoins portØ par un mŒme esprit», a 
commencØ par dire le chef du DETEC. 
 Moritz Leuenberger a profitØ de sa prØsence 
devant les dØlØguØs de constructionsuisse 
pour prØsenter ses idØes relativement à une 

modification de la lØgislation sur les mar-
chØs publics. AprŁs les mauvaises expØ-
riences rØalisØes avec les NLFA, il veut une 
action-Øclair pour accØlØrer le droit de re-
cours des organisations en supprimant l�ef-
fet suspensif et en rØglant la procØdure des 
prØtentions en dommages-intØrŒts. Cette 
idØe qui n�attend nullement sur la rØvision 
complŁte du droit des marchØs publics � 
question actuellement au c�ur du dØbat 
politique � a ØtØ reprise avec intØrŒt par les 
mØdias, resp. diffusØe par le tØlØjournal du 
soir et publiØe dans la presse Øcrite. 

Dans son «rapport d�actualitØ», le chef 
du DETEC s�est exprimØ sur les trois thØ-
matiques importantes que sont l�assainis-
sement des bâtiments, les mØcanismes de 
financement et les questions de procØdure. 
Il a comparØ le DETEC à un Ønorme chan-
tier unique confrontØ aux importantes 
 tâches suivantes: prescriptions lØgales en 
matiŁre de projets de construction, control-
ling des NLFA, programmes de construc-
tion pour le rØseau de routes nationales, 
instruments de financement, dispositions 
pour la coordination et la simplification des 
procØdures de dØcision. 

Un projet de territoire suisse 
durable nécessite des mesures 
d•assainissement 
Les Ønergies renouvelables et l�efficacitØ 
ØnergØtique ont jusqu�ici fait l�objet d�ac-
tions promotionnelles qui ont dØjà portØ 
leurs fruits. Le principe appliquØ de la fa-
cultativitØ n�est toutefois pas suffisant. «A 
ce sujet, je partage l�analyse de construc-
tionsuisse selon laquelle les Ømissions de 
CO2 produites par l�exploitation de bâti-
ments sont beaucoup trop importantes», 
pense Leuenberger qui salue Øgalement la 
vision de dissØquer les bâtiments sur un 
trŁs long cycle de vie. 

«Moyennant une taxe intØgrale sur les 
Ømissions de CO2 assortie d�une affecta-
tion partielle des recettes, nous sommes 
en mesure d�assainir le patrimoine bâti 
suisse ØnergØtiquement et techniquement, 
et cela en rØduisant les Ømissions polluan-
tes et en contribuant simultanØment à Øvi-
ter des impasses ØnergØtiques.» La nØces-
sitØ Øconomique et politique de cette taxe 
ressort du fait qu�en assainissant des bâti-
ments et en innovant, les PME amØlioreront 
leur capacitØ concurrentielle. 

«Pour l�Øconomie, la rØalisation d�assai-
nissements ØnergØtiques et de bâtiments 
ØnergØtiquement optimisØs reprØsente un 
marchØ intØressant», estime le conseiller 
fØdØral Leuenberger en renvoyant par 
ailleurs au plan d�action en matiŁre d�effi-
cacitØ ØnergØtique. Ses principales mesu-
res sont la taxe CO2 avec affectation par-
tielle aux combustibles et carburants, 
le programme national d�assainissement 
des bâtiments 2010�2020, des standards 
 minimaux obligatoires tels que Minergie, 
l�abolition d�obstacles juridiques ainsi qu�un 
dØgrŁvement fiscal pour une construction 
ØnergØtiquement efficace en tant que l�un 
des instruments les plus influents dans le 
secteur de l�innovation. 

Le deuxiŁme plan d�action a pour objec-
tif de faire passer la part des Ønergies re-
nouvelables dans la consommation totale 
d�Ønergie de 16% à 24% d�ici à l�annØe 

Dans son rapport d�ac-
tualitØ prØsentØ devant les 
dØlØguØs de construction-
suisse, le Conseiller fØdØral 
Moritz Leuenberger a Øvo-
quØ quelques prioritØs ma-
jeures de son dØpartement 
dans les secteurs de la 
construction et de l�Ønergie.  

ExtrŒmement bien 
frØquentØe, l�assemblØe 
plØniŁre d�automne 
de constructionsuisse a 
traitØ d�une multitude 
de thŁmes relatifs 
aux conditions-cadres 
politiques et aux 
prioritØs ØnergØtiques.
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2020. Selon Leuenberger, les principaux 
instruments seront en l�occurrence les 
fonds mis à disposition pour modifier et 
adapter les installations de chauffage et de 
prØparation d�eau chaude. 

Financement à long terme des 
infrastructures routières et ferroviaires
Dans ses autres commentaires, le conseiller 
fØdØral Leuenberger a aussi ØvoquØ la nØ-
cessitØ de rØaliser des Øconomies. Notre 
gØnØration doit avoir pour objectif de ne 
pas lØguer des infrastructures laissØes à 
l�abandon à nos descendants, ce qui de-
vrait inØluctablement se traduire par des 
dettes ou un ajournement des nouveaux 
investissements. 

Grâce au fonds FTP pour la rØalisation et 
le financement des projets d�infrastructure 
des transports publics, il est possible de 
planifier d�une maniŁre sßre dans ce do-
maine et de mettre en place des conditions 
transparentes, explique Leuenberger qui 
ajoute: «Construire est d�une maniŁre gØ-
nØrale synonyme de mobilitØ routiŁre et fer-
roviaire, resp. de mobilitØ par rapport à son 
domicile et son lieu de travail moyennant 
des bâtiments et des infrastructures adØ-

quats.» A long terme, il faudra toutefois ima-
giner des mØcanismes de financement si 
le flux des investissements vient à se tarir. 

L•accélération des procédures est une 
nécessité
Dans le contexte de l�assemblØe plØniŁre 
de constructionsuisse, Leuenberger s�est 
Øgalement prononcØ en faveur d�une accØ-
lØration des procØdures d�octroi des per-
mis de construire. Il a aussi relevØ que les 
27 procØdures d�adjudication en vigueur 
dans l�industrie de la construction reflŁtent 
une situation totalement aberrante. A son 
avis et pour optimiser la situation, il convient 
de traiter au plus vite du droit de recours 
des organisations. 

Leuenberger salue par ailleurs l�initiative 
de constructionsuisse et la rØsolution 
adoptØe en sØance plØniŁre pour harmoni-
ser le droit de la construction. Pour le chef 
du DETEC, il est de toute urgence nØces-
saire de prendre des mesures à ce sujet et 
tout particuliŁrement de faire en sorte que 
les cantons parviennent enfin à s�entendre 
sur les notions utilisØes. 

Leuenberger a de plus rappelØ que la rØ-
vision de la loi fØdØrale sur les marchØs pu-

blics (LMP) est en cours, mais aussi que les 
cantons s�opposent à une harmonisation 
partielle. Un point crucial de la rØvision rØ-
side en l�occurrence en son effet suspen-
sif. Il devrait en rØsulter d�autres retards, et 
une entrØe en vigueur avant 2012 n�est pas 
imaginable, a soulignØ le chef du DETEC. 

Vers une loi sur l�amØnagement 
territorial
Dans la pratique, l�amØnagement du terri-
toire et l�urbanisme sont de plus en plus 
marquØs par une nouvelle «culture du pro-
jet», a expliquØ Pierre-Alain Rumley, direc-
teur de l�Office fØdØral du dØveloppement 
territorial ARE. La loi sur l�amØnagement du 
territoire doit Œtre rØvisØe et prendre le nom 

Dans sa version actuelle, la Constitution 
 fØdØrale respecte la rØpartition traditionnelle 
des compØtences dans la construction et 
dØlŁgue en majeure partie aux cantons la 
 rØglementation en matiŁre de droit de la 
construction et d�amØnagement du territoire. 
Ceci n�est en principe pas contestØ. La 
Suisse est structurØe à l�Øchelle locale, et les 
cantons se diffØrencient fortement les uns 
des autres par leur topographie, leurs formes 
traditionnelles d�habitat et leurs styles archi-
tecturaux, ce qui parle en faveur de solutions 
fØdØralistes. 

La multitude actuelle des rŁgles qui figu-
rent dans les lØgislations et dispositions 
d�exØcution cantonales et communales 
 rØgissant la construction fait en sorte qu�un 
investisseur domiciliØ dans un autre canton 
ou à l�Øtranger doit, selon les circonstances, 
consentir d�Ønormes efforts afin de se fami-
liariser avec la lØgislation en vigueur dans un 
canton tiers. Les bureaux d�Øtude et les en-
treprises de construction sont Øgalement 
confrontØs à une Ønorme quantitØ de pres-
criptions et de dispositions. 

Etant donnØ la rØpartition actuelle des 
compØtences, il est donc urgent de pro-
mouvoir au moins une harmonisation du 
droit formel  de la construction, c�est-à-dire 
celui des normes qui ont pour objet les no-
tions et les mØthodes de mesure (distances 
à la limite, indices du volume bâti, indices 
de surface de plancher, etc.). Il convient en 

tonal n�Øtait pas rØalisable assez rapide-
ment ou de maniŁre assez Øtendue, le 
dossier reviendrait alors au lØgislateur 
 fØdØral. 

�  constructionsuisse  soutient par consØ-
quent l�initiative parlementaire «Harmo-
nisation des notions et des mØthodes 
de mesure dans les prescriptions de 
construction et d�exploitation» du conseiller 
national Philipp Müller pour que la ConfØ-
dØration Ødicte des dispositions de droit 
(mesures lØgislatives et, si nØcessaire, 
 modifications constitutionnelles) afin d�har-
moniser � sur la forme � les notions et les 
mØthodes de mesure dans les prescrip-
tions rØglant la construction et l�exploita-
tion. Cette initiative prØvoit expressØment 
que les dØmarches entreprises par les 
cantons sur la base d�un accord intercan-
tonal (concordat) en vue d�harmoniser les 
notions et les mØthodes de mesure em-
ployØes dans la construction sont priori-
taires, mais indique cependant une autre 
option possible en cas d�Øchec. 

�  constructionsuisse  demande à la Com-
mission de l�environnement, de l�amØna-
gement du territoire et de l�Ønergie du 
Conseil des Etats (CEATE) de donner suite 
à cette initiative en tant que deuxiŁme 
commission (aprŁs la CEATE du Conseil 
national) afin que les travaux Øventuelle-
ment nØcessaires au niveau fØdØral puis-
sent Œtre entrepris sans tarder. 

 l�occurrence d�encourager constamment les 
efforts et les initiatives entrepris dans ce 
sens. L�industrie suisse de la construction 
Øtant soumise à une forte pression de la 
concurrence et dont on attend des presta-
tions avantageuses, n�est plus en mesure 
d�accepter la situation actuelle, d�autant plus 
que le thŁme de l�harmonisation figure à 
 l�ordre du jour du parlement fØdØral depuis 
les annØes 90 dØjà. 
�  constructionsuisse  invite les cantons à 

adhØrer aussi vite que possible à l�accord 
intercantonal harmonisant la terminologie 
dans le domaine des constructions (AIHC) 
� ØlaborØ avec l�aide de la ConfØdØration 
et sur la base des normes SIA relatives à 
l�amØnagement du territoire �, concordat 
qui doit permettre d�unifier une trentaine 
de notions et mØthodes de mesure. 

�  constructionsuisse  attend des cantons 
qu�ils mettent rapidement en �uvre la 
 terminologie de l�AIHC dans le domaine 
des constructions au niveau cantonal et 
communal, puis se prØparent d�ores et 
dØjà à aborder le problŁme de l�Øvolution 
du concordat, par exemple en vue 
 d�harmoniser les notions du droit de la 
 planification ou celles du domaine de la 
procØdure. 

�  constructionsuisse  souligne qu�il ne sera 
possible d�Øviter une solution fØdØrale que 
si la voie prônØe par les cantons est pro-
mise au succŁs. Si le rŁglement intercan-

RØsolution en faveur d�une harmonisation formelle du droit de la construction

Pierre-Alain Rumley, 
directeur de l�Office 
fØdØral du dØveloppe-
ment territorial (ARE), 
a informØ l�assemblØe 
sur la loi rØvisØe sur 
l�amØnagement du 
territoire.
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de loi fØdØrale sur le dØveloppement territo-
rial. Elle doit reflØter la nouvelle rØalitØ d�une 
Suisse urbaine et mØtropolitaine. A titre 
d�exemples, le directeur de l�ARE a men-
tionnØ les «projets urbains», le projet d�An-
dermatt, le Glatttalbahn ainsi que les projets 
d�agglomØration en cours d�Ølaboration. 

La nouvelle loi devrait dŁs lors intØgrer la 
politique des agglomØrations ainsi que des 
dispositions encourageant une collabora-
tion intercantonale et transfrontaliŁre. A ce 
sujet, Rumley a mentionnØ le document 
stratØgique rØdigØ par la Commission 
suisse pour les questions immobiliŁres 
CSQI en matiŁre d�amØnagement du terri-
toire. Cette organisation qui regroupe vingt 
associations Øconomiques et immobiliŁres, 
dont des membres importants de construc-
tionsuisse, a entrepris d�analyser les prin-
cipaux dØfis de la politique de l�amØnage-
ment du territoire, de les Øvaluer et de 
proposer des solutions correspondantes. 

Selon les propres paroles du directeur de 
l�ARE, il s�agit de dØfinir d�une maniŁre trŁs 
claire qu�une «urbanisation vers l�intØrieur» 
est prioritaire et de rØgler avec beaucoup 
plus de prØcision le dimensionnement des 
zones à bâtir ainsi que le rØexamen des 
zones «dØraisonnables». Il faut en l�occur-
rence s�efforcer de faire en sorte que des 
mesures de politique fonciŁre permettent 
d�Øviter un phØnomŁne de «thØsaurisation» 
des terrains à bâtir lØgalisØs.

ConformØment aux explications de Rum-
ley, la loi a pour autre objectif de dØfinir de 
nouvelles rŁgles pour les constructions si-
tuØes hors des zones à bâtir. Les principes 
à fixer au niveau fØdØral devraient Œtre suf-
fisamment prØcis pour que la sØparation 

des zones constructibles et des zones non 
constructibles soit rØellement mise en 
�uvre, cela en tenant compte des besoins 
de la sociØtØ et en laissant aux cantons une 
certaine marge de man�uvre. 

Selon le directeur de l�ARE, la nouvelle loi 
devrait prØvoir des dispositions de nature 
à faciliter et à accØlØrer les procØdures de 
planification et d�attribution des permis de 
construire. Dans ce domaine, les possibili-
tØs de lØgifØrer pour la ConfØdØration sont 
toutefois limitØes par le droit constitution-
nel en vigueur, a conclu l�orateur. 

Une construction optimisée sur le plan 
des émissions de CO 2 comme base 
pour l•avenir
Le fait que la Suisse couvre plus de deux 
tiers de sa consommation d�Ønergie avec 
des supports ØnergØtiques fossiles nous 
pose un double dØfi, a expliquØ Peter 
 Richner, chef du dØpartement gØnie civil 
et mØcanique de l�Empa. Selon le dernier 
rapport de l�Intergovernmental Panel on 
Climate Change (IPCC), l�augmentation de 
la concentration de CO2 dans l�atmosphŁre 
consØcutivement à la combustion du pØ-
trole, du gaz et du charbon conduira à une 
augmentation globale de la tempØrature 
avec des consØquences d�une ampleur 
 incalculable pour la vie sur notre planŁte si 
nous ne parvenons pas à freiner rapide-
ment cette augmentation. 

D�autre part et toujours selon les propos 
de Richner, la consommation mondiale 
d�Ønergie augmente rapidement. L�Agence 
internationale de l�Ønergie (AIE) estime que 
cette consommation va doubler d�ici 2050, 
tout comme la demande de pØtrole et de 
gaz. Des prix en augmentation ainsi que 
des luttes gØopolitiques pour le contrôle 
des gisements et des voies de transport 
sont les signes annonciateurs d�une pØnu-
rie qui se dessine et peut avoir des consØ-
quences Øconomiques dØsastreuses pour 
un pays comme le nôtre. 

Pour faire face à ces menaces à moyen 
et long terme, il convient de rØduire massi-
vement notre dØpendance aux supports 

ØnergØtiques fossiles. Le secteur de la 
construction, dont la consommation de pØ-
trole et de gaz pour rØaliser, exploiter, entre-
tenir et rØnover des bâtiments reprØsente 
plus de la moitiØ de la consommation totale 
suisse, a en l�occurrence un rôle important 
à jouer. La Plate-forme Avenir de la construc-
tion a rØdigØ un document stratØgique inti-
tulØ «Aujourd�hui dØjà un pas d�avance: la 
construction optimisØe sur le plan du CO2 � 
une base pour l�avenir» auquel d�Øminentes 
personnalitØs de la politique, de l�Øconomie 
et des sciences ont apportØ leur soutien. 

ConformØment à ce document, une 
construction optimisØe sur le plan du CO2 
doit permettre, d�ici 2015, de renoncer aux 
supports ØnergØtiques fossiles dans tous 
les cas oø cela est possible pour le chauf-
fage et la climatisation des nouveaux bâti-
ments ainsi que lors d�opØrations de rØno-
vation ØnergØtique. D�ici 2015 toujours, tous 
les nouveaux bâtiments et tous les assainis-
sements ØnergØtiques seront en outre sou-
mis à une Øvaluation globale, ce qui signifie 
que des thŁmes tels qu�une architecture du-
rable, la mobilitØ, l�intØgration au contexte 
urbain ainsi que l�utilisation des matØriaux et 
des ressources seront optimisØs de maniŁre 
à minimiser les rejets de CO2.

Pour le chef du dØpartement gØnie civil 
et mØcanique de l�Empa, une rØnovation 
durable de la substance architecturale ne 
signifie pas renoncer au confort, mais au 
contraire rechercher des solutions assu-
rant un meilleur confort. De plus, le dØve-
loppement d�une construction durable en 
Suisse doit permettre d�amØliorer les capa-
citØs d�exportation du pays et de crØer des 
emplois. Un plan d�action complet s�ap-
puyant sur la recherche, le dØveloppement, 
la formation, des conditions-cadres en 
 matiŁre de politique ØnergØtique, une nor-
malisation, des prescriptions adØquates et 
des conditions de financement appro-
priØes devrait permettre à la construction 
suisse de franchir un pas capital en direc-
tion de la durabilitØ, a conclu Richner. 

Harmonisation du droit de la 
construction devant les mØdias
Pour faire connaître les dØsirs de l�industrie 
de la construction et des professionnels de 
la branche à un large public en matiŁre 
d�harmonisation des notions et des mØtho-
des de mesure, constructionsuisse a orga-
nisØ une confØrence de presse en prØam-
bule à l�assemblØe plØniŁre d�automne.  
Dans le cadre de cette confØrence de 
presse, de nombreux reprØsentants de la 
presse Øcrite et des stations radiophoni-
ques ont profitØ d�une source autorisØe 
pour s�informer sur les diffØrents points de 
la rØsolution de constructionsuisse en vue 
d�harmoniser le droit de la construction. 

AprŁs quelques mots d�introduction, le 
PrØsident Keller a signalØ que l�accord 

ConfØrencier invitØ 
à l�AssemblØe plØniŁre 
d�automne de construc-
tionsuisse, Moritz 
Leuenberger, conseiller 
fØdØral, chef du DETEC, 
entourØ de Hans 
Hoffmann, conseiller 
aux Etats dØmission-
naire, et du PrØsident 
Robert Keller, 
conseiller national.

Peter Richner, chef du 
dØpartement GØnie civil 
et mØcanique EMPA, a 
indiquØ qu�elles Øtaient 
les tâches et les 
chan ces de la branche 
pour une construction 
opti misØe en termes de 
CO2.



5

 intercantonal harmonisant la terminologie 
dans le domaine des constructions (AIHC) 
doit permettre d�unifier 30 notions et 
 mØthodes de mesure. Il a en outre signalØ 
que constructionsuisse soutenait l�initiative 
parlementaire du conseiller national Philipp 
Müller à ce sujet. Cette initiative a ØtØ si-
gnØe par 120 parlementaires et doit provo-
quer l�intervention du lØgislateur fØdØral si 
le concordat intercantonal devait finale-
ment à Øchouer. 

Une multitude de règles mène 
à un inextricable désordre juridique
Pour le conseiller national et entrepreneur 
gØnØral argovien Philipp Müller, la multipli-
citØ unique au monde des prescriptions ju-
ridiques entrave et renchØrit massivement 
la construction en Suisse. Comme il l�a ex-
pliquØ dans le cadre de la confØrence de 
presse en se basant sur sa propre expØ-
rience de cet inextricable dØsordre impu-
table à la coexistence de multiples rŁgle-
ments, son initiative parlementaire dØposØe 
en octobre 2004 a pour but d�unifier et har-
moniser, formellement, intercantonalement 
et nationalement, la dØfinition des notions 
et mØthodes de mesure figurant dans les 
diffØrentes lØgislations cantonales. Il faut en 
l�occurrence prØciser comment dØfinir la 
hauteur d�un bâtiment ou une densitØ d�uti-
lisation par exemple. 

Selon Müller, les cantons et les commu-
nes doivent par contre rester habilitØs à 
fixer les masses. Selon l�initiative, l�harmo-
nisation ne concerne Øgalement pas le 
droit matØriel de la construction et de 
l�amØnagement du territoire, droit qui conti-
nue donc de relever de la compØtence des 
cantons et des communes. 

Avec son initiative parlementaire, le  
conseiller national Müller veut proposer 
une alternative si les travaux en cours 
pour aboutir à un concordat ne sont pas 
couronnØs de succŁs. 

Gabriel Barrillier, secrØtaire gØnØral de 
la FØdØration genevoise des mØtiers du 
 bâtiment et membre du Parlement canto-
nal genevois, parvient aux mŒmes con-
clusions. Il voit dans une harmonisation 
 formelle de la construction un potentiel 

Øconomique essentiel et une amØlioration 
de la sØcuritØ juridique. Le Conseil d�Etat 
genevois relŁve expressØment qu�il ne faut 
pas en arriver à une uniformitØ de l�archi-
tecture et de la construction, mais qu�il faut 
plutôt viser une harmonisation et une ratio-
nalisation de la construction. 

Sur la base d�une Øtude relative aux en-
treprises de construction actives dans toute 
la Suisse, il Øvalue le surcoßt imputable au 
processus de familiarisation avec la lØgisla-
tion et la pratique d�un autre canton à un 
ordre de grandeur de 5 à 10%. Les dØficits 
de rationalisation imputables à des lois dif-
fØrentes ainsi qu�à une standardisation ou 
une industrialisation plus compliquØe inter-
viennent pour leur part à raison de 10 à 
15%. Pour Barillier, il est urgent de procØder 
au moins à l�harmonisation des notions et 
des mØthodes de mesure pendant que la 
balle est dans le camp des cantons.

Une harmonisation du droit 
des marchés publics contribue 
à la sécurité juridique
L�absurditØ de rŁglements inutilement diver-
gents entre la ConfØdØration et les cantons 
ainsi qu�entre les cantons eux-mŒmes dans 
le secteur des marchØs publics a parfaite-
ment ØtØ mise en Øvidence par StØphane de 
Montmollin. En qualitØ d�architecte, de reprØ-
sentant des planificateurs et de membre du 
groupe de travail «rØvision de la loi fØdØrale 
sur les marchØs publics» de construction-
suisse, des annØes d�expØrience lui ont per-
mis de se familiariser avec une loi fØdØrale, 

une ordonnance fØdØrale et 26 lØgislations 
et/ou ordonnances cantonales concrØtisØes 
par une jurisprudence cantonale et fØdØrale 
abondante et souvent contradictoire. 

Une attitude axØe unilatØralement sur le 
fØdØralisme ne procure aucun avantage 
Øconomique aux cantons sur le plan des 
marchØs publics, constate de Montmollin. 
Cette souverainetØ cantonale coßte par 
contre trŁs cher aux entreprises qui sont 
les partenaires de l�Etat et empŒche la mise 
en place d�une Øconomie de marchØ effi-
cace. «Seule une harmonisation du droit 
des marchØs publics permettra une rØelle 
ouverture et garantira une saine concur-
rence ainsi que toute la transparence indis-
pensable dans l�attribution des marchØs», 
a dØclarØ de Montmollin dans le contexte 
de la confØrence de presse. 

Nouvelle Ølection au ComitØ de 
constructionsuisse
Dans le cadre des brŁves affaires statu-
taires que devait rØgler l�assemblØe plØ-
niŁre d�automne, il a ØtØ procØdØ à l�Ølec-
tion d�un nouveau membre du ComitØ de 
constructionsuisse. AprŁs la dØmission de 
Fritz Haldimann qui reprØsentait le SBI, 
Groupe de l�Industrie suisse de la Construc-
tion, et l�Alliance des organisations de l�in-
dustrie de la construction, Arthur Wettstein, 
PrØsident de l�Association suisse des en-
trepreneurs gØnØraux ASEG, a ØtØ nommØ 
par acclamations au ComitØ de construc-
tionsuisse en qualitØ de reprØsentant de 
l�Alliance. Le PrØsident Keller a adressØ ses 
remerciements au dØmissionnaire pour ses 
longues annØes d�activitØ en qualitØ de pra-
ticien expØrimentØ qui a toujours su faire 
preuve de bon sens dans son approche 
des choses. En tant que nouveau membre 
du ComitØ, Wettstein apporte à construc-
tionsuisse sa longue expØrience des fonc-
tions de management dans sa fonction de 
membre de la direction d�un grand groupe. 
AprŁs des Øtudes d�ingØnieur mØcanicien 
à l�EPF de Zurich et une formation complØ-
mentaire de spØcialiste en organisation 
scientifique des entreprises BWI, Wettstein 
assure depuis 1999 la fonction de CEO du 
groupe Karl Steiner.        CM/hos 

Dans le cadre d�une 
confØrence de presse 
organisØe en prØ-
ambule à l�assemblØe 
plØniŁre d�automne, 
constructionsuisse a pu 
faire connaître ses 
dØsirs en matiŁre d�har -
monisation du droit 
formel de la construc-
tion à un trŁs large 
public.

Lors de la confØrence de 
presse, plusieurs intervenants 
ont prØsentØ les postulats en 
vue d�une harmonisation for-

melle du droit de la construction 
(de gauche à droite): StØphane 

de Montmollin, de la FØdØra-
tion des architectes suisses (FAS), 

le conseiller national Philipp 
Müller, entrepreneur gØnØral, 

Robert Keller, prØsident de 
constructionsuisse, et Gabriel 

Barrillier, de la FØdØration gene-
voise des mØtiers du bâtiment.  
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Les constructions pour l�Øconomie et la formation prennent le relais du logement

Niveau ØlevØ et stable de la conjoncture dans la construction
La croissance Øconomique se poursuit, mais le rythme d�expansion se ralentit. Vu cet environnement, la construction stagne, 
quoique à un niveau ØlevØ. Le dynamisme observØ jusqu�ici dans le logement commence à perdre de sa vigueur et dØsormais, 

ce sont donc les constructions pour l�Øconomie, l�industrie et la formation qui stimulent le bâtiment. 
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AprŁs le boom relevØ dans le logement ces 
derniŁres annØes, les premiers reculs de 
l�activitØ sont attendus pour 2008, ce qui 
freinera la marche des affaires du bâtiment. 
Cependant, une hausse de 1,2% est en-
core pronostiquØe dans ce secteur pour fin 
2007. C�est ce qui ressort des prØvisions 
de l�institut BAK Basel Economics pour 
2007�2013. Les dØpenses rØelles pour la 
construction de logements ont encore 
 lØgŁrement augmentØ en 2007.
 
Tendances optimistes selon 
les enquêtes du BAK et du KOF 
Pour 2008, le BAK prØvoit un recul des 
 dØpenses rØelles dans le bâtiment de 1,1% 
au total. Dans le logement, elles ont forte-
ment reculØ (�3,5%), ce qui freine l�activitØ 
du bâtiment dans son ensemble.

Plusieurs gros projets dØmarreront dans 
le secteur industriel et artisanal, ce qui 
 permettra de compenser en partie cette 
baisse en 2008. Selon le BAK, les dØpen-
ses rØelles des entreprises s�accØlØreront 
à nouveau, soit à 4,1% (2007: +3,4%). En 
revanche, une stagnation est attendue pour 
les dØpenses rØelles de construction. 

Avec en toile de fonds une croissance rØ-
jouissante de l�Øconomie selon l�enquŒte 
d�octobre du KOF, la construction affiche 
moins de dynamisme. Cependant, le sec-
teur de la planification annonce une aug-
mentation de la demande. Les affaires se 
sont stabilisØes à un niveau ØlevØ dans les 
bureaux d�architectes et d�ingØnieurs aprŁs 
avoir augmentØ de maniŁre ininterrompue 
au cours des quatre derniŁres annØes. 
Selon le KOF, les craintes d�une rØcession 
dans la planification ne sont toutefois pas 

lØgitimes. Bon nombre d�indicateurs se 
 situent à des records à long terme ou s�en 
approchent du moins.

Toujours selon le KOF, l�activitØ a perdu 
sensiblement de sa vigueur dans la 
construction au 3e trimestre  tant par rap-
port au trimestre prØcØdent qu�à celui de 
2006. Les entreprises consultØes ont Ømis, 
depuis la premiŁre fois depuis cinq ans, un 
jugement lØgŁrement moins favorable sur 
leurs affaires comparativement au 2e tri-
mestre. Il n�empŒche que leurs affaires 
tournent encore à plein rØgime. Et le KOF 
de constater qu�une entreprise sur deux 
estime qu�elles sont demeurØes inchan-
gØes. 

Niveau ØlevØ dans le secteur 
principal de  la construction
Au troisiŁme trimestre 2007, les chiffres 
d�affaires dans le bâtiment et le gØnie civil 

ont avoisinØ fr. 4,8 milliards de francs en 
 valeur nominale et Øtaient ainsi du mŒme 
ordre de grandeur qu�en 2006. Toutefois, 
l�Øvolution de la conjoncture n�a pas ØtØ 
 hØtØrogŁne, tel est le constat de la SociØtØ 
Suisse des Entrepreneurs (SSE). Le bâti-
ment a affichØ une hausse de 2,1% tandis 
que le gØnie civil a subi un recul de 3,3%.

Les chiffres d�affaires se sont encore 
 accrus au cours de la pØriode sous revue, 
soit de 2,1% (+ 52 mio. de fr.) à fr. 2,6 mrd. 
de fr. environ dans un contexte caractØrisØ 
par un taux d�utilisation ØlevØ des capa-
citØs. En revanche, ils ont baissØ de 3,3% 
dans le gØnie civil. Le volume de l�activitØ 
ayant ØtØ ØlevØ au premier semestre, les 
chiffres d�affaires globaux ont augmentØ de 
4% en valeur nominale à fr. 12,6 mrd. fr. de 
janvier à septembre 2007 dans le secteur 
principal de la construction. Il s�agit là d�un 
nouveau record plus jamais atteint depuis 
1990.

Production élevée dans le logement … 
boom dans les constructions pour 
l•économie
Au 3e trimestre, l�activitØ du gros �uvre a 
ØtØ stimulØe principalement par le secteur 
privØ (1,6%). Les chiffres d�affaires ont ce-
pendant lØgŁrement flØchi (�1,8%) dans le 
logement, phØnomŁne ne s�Øtant plus pro-
duit depuis longtemps. Ils sont cependant 
encore supØrieurs à ceux du troisiŁme 
 trimestre des annØes prØcØdentes.

Les entrØes de commandes dans le 
 logement ont ØtØ pour ainsi dire stables de 
juillet à septembre 2007 (+ 0,2%). Cette 
Øvolution montre que le zØnith a ØtØ dØfini-
tivement atteint dans ce secteur, phØno-
mŁne confirmØ par le recul du nombre de 
permis de construire. A fin septembre, les 

Index 1980 = 100
Quelle: BFS, BAK Basel Economics Graphique: constructionsuisse

Hochbauprognose nach Bauarten inkl. Unterhaltsarbeiten
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Investissements selon catØgories de travaux

Variations en % 2006 2007 2008 2009 

Logements �1,0 �2,0 �3,7 �2,6
Industrie, artisanat, administration  1,0 4,4 4,2 �0,1
Infrastructures �4,0 6,5 0,9 4,8

Transports et communication                 �6,9 7,9 0,1 5,3
Autres infrastructures                       5,2 2,6 3,2 3,5

Formation, recherche, santØ,                      
culture, loisirs                           �4,3 5,8 4,5 3,6

Agriculture �4,8 �2,0 2,5 1,5

Total …1,4 1,4 …0,4 0,2 

PrØvisions pour 2008/09       Source: KOF, centre de recherches conjoncturelles de l�EPFZ

rØserves de travail dans le logement s�Øle-
vaient à 2,8 mrd. de fr., valeur encore 
 lØgŁrement supØrieure au niveau de 2006. 
Selon la SSE, on peut en dØduire un atter-
rissage en douceur vers fin 2008. De plus, 
le niveau ØlevØ de rØserves de travail 
 indique que le taux d�utilisation des capa-
citØs est important dans le logement.

Les chiffres d�affaires relevØs dans la 
construction industrielle et artisanale sou-
lignent le climat conjoncturel, dans l�en-
semble favorable. Ils ont atteint plus de 
800 mio de fr. au troisiŁme trimestre, un 
 record jamais Øtabli depuis le dØbut des 
annØes 90 (+9,2% par rapport au trimes-
tre comparable de 2006). En revanche, les 
commandes ont reculØ de 9,6% (par rap-
port à la pØriode comparable de 2006). 
Elles totalisent plus de 700 mio. de fr., 
 valeur encore supØrieure à la moyenne 
 pluriannuelle. Selon la SSE, la bonne 
 marche des affaires dans ce secteur de-
vrait se poursuivre pour les six mois à venir. 
A fin septembre, les rØserves de travail de 
1,3 mrd. de fr. env. avaient atteint un point 
culminant, comme cela n�avait plus ØtØ le 
cas depuis plusieurs annØes.

Baisse dans le génie civil
Au cours du trimestre sous revue, les 
 chiffres d�affaires ont rØgressØ de 3,3% à 
2,16 mrd. de fr. dans le gØnie civil. Toute-
fois, cette valeur se situe encore dans la 
moyenne des quatre derniŁres annØes. 
Selon la SSE, la baisse est à attribuer no-
tamment aux reculs subis dans le gØnie 
civil public (�4,5%). Les chiffres d�affaires 
rØalisØs dans l�ensemble de la Suisse sont 
dØterminØs pour l�essentiel par quelques 
gros projets. Ainsi, le recul est dß surtout à 
la baisse de l�activitØ pour les NLFA, par 
rapport au niveau de 2005 et 2004. Les 
mandats supplØmentaires de petite et 
moyenne taille (confiØs par des communes 
et des cantons) ne sont pas en mesure 
de compenser la diminution des chiffres 
d�affaires globaux.

Durant le 3e trimestre 2007, les comman-
des ont dØgringolØ de 4,7% dans le gØnie 
civil public. Les rØserves de travail se 
 chiffrent encore à 6,3 mrd. de fr. (+13,1%) 
compte tenu du volume important de 
 mandats relevØ au premier semestre. 

A fin septembre, la main-d��uvre à 
temps complet (personnel de chantier et 
technique) totalisait 82 200 personnes dans 
le secteur principal de la construction. Elle 
a lØgŁrement augmentØ comme d�ailleurs 
le personnel de chantier qui regroupe 
66 700 travailleurs. 

Second �uvre
La marche des affaires n�a plus progressØ 
dans le second �uvre durant la pØriode 
sous revue et cela avec un petit dØcalage 
par rapport au secteur principal de la 

construction. Mais si l�on en croit le KOF, 
les entreprises consultØes estiment que 
la situation est encore plus favorable que 
le marchØ global. Le second �uvre est 
caractØrisØ par des degrØs ØlevØs d�utili-
sation des capacitØs de production. Leurs 
taux atteignent plus de 90% dans les 
 installations pour la construction ainsi que 
dans les segments chauffage et climati-
sation. En revanche, les prØvisions jusqu�à 
fin 2007 et pour janvier � mars 2008 sont 
moins optimistes qu�aux trimestres prØcØ-
dents. Selon le KOF, il ne faut pas s�atten-
dre à des augmentations de prix et la 
 pØnurie en main-d��uvre qualifiØe s�ac-
centuera encore.

Fazit und Ausblick
Prévisions le bâtiment jusqu•en 2013: 
stimulants émanant du secteur 
industriel
L�Øvolution de 2009 à 2013 sera tout 
d�abord caractØrisØe à nouveau par une lØ-
gŁre orientation à  la hausse des dØpenses 
pour la construction de logements. Selon 
les pronostics du BAK s�Øtendant de 2007 
à 2013, les dØpenses rØelles dans le bâti-
ment augmenteront en moyenne de 0,7% 
par annØe durant la pØriode prise en consi-
dØration. 

Compte tenu de plusieurs grands projets 
dans le secteur industriel et artisanal, on 
assiste à des oscillations relativement 
 fortes des taux entre les annØes. Pour le 
BAK, les constructions pour l�Øconomie 
 stimuleront Øgalement à moyen terme les 
dØpenses dans le bâtiment. 

A moyen terme, il faut s�attendre à un 
 dynamisme supØrieur à la moyenne con-
cernant les dØpenses pour les immeubles 
de formation. En revanche, les pØriodes de 
vitalitØ observØes jusqu�ici dans le loge-
ment sont dØsormais rØvolues selon le 

BAK. Cela concerne en particulier les 
 nouvelles constructions compte tenu des 
pronostics en termes d�Øvolution dØmogra-
phique. C�est pourquoi l�institut bâlois table 
sur une croissance relativement modeste 
des dØpenses dans le logement; celle-ci 
sera de 0,5% par an en moyenne de 2009 
à 2013.

Perspectives dans le secteur de 
la construction et de l•élaboration de 
projets
Selon les projets annoncØs pour le 4e tri-
mestre 2007 (+10,9%) et les rØserves de 
travail (+9,1%), la conjoncture favorable 
 devrait durer quelques mois encore dans 
le secteur principal de la construction. Si 
l�on en croit la SSE, le dynamisme observØ 
jusqu�ici dans le secteur du logement per-
dra de sa vigueur. La situation de rende-
ment demeure prØoccupante. Les prix de 
l�acier et d�autres matØriaux sont volatils 
avec une orientation à la hausse; les prix 
de l�Ønergie ont fortement augmentØ et les 
taxes (RPLP et CO2) sont majorØes. Tous 
ces facteurs font grimper les coßts de 
construction. En revanche, la concurrence 
ne perd rien de son acuitØ. MŒme si les 
 carnets de commandes sont bien garnis et 
les capacitØs intØgralement utilisØes, bon 
nombre d�entreprises de construction ne 
sont pas à mŒme d�afficher un revenu 
 suffisant.

ConformØment à l�enquŒte du KOF, les 
bureaux d�architectes et d�ingØnieurs de-
meurent optimistes dans  leurs prØvisions 
à court et moyen terme concernant l�entrØe 
des commandes. Une progression plus 
prononcØe des commandes se dessine à 
nouveau jusqu�à fin 2007, les entreprises 
n�ont pour le moment en rien modifiØ leur 
optimisme modØrØ quant aux pronostics 
relatifs à la marche de leurs affaires d�ici fin 
mars 2008.      CM
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1   DiffØrences entre les parts de rØponses positives 
et nØgatives en %

2   Chiffres d�affaires nominaux en CHF, variation en % 
par rapport au trimestre de l�annØe prØcØdente

3   Carnets de commandes en valeurs nominales en 
CHF en fin de trimestre, variation en % par rapport 
au trimestre de l�annØe prØcØdente

BaromŁtre conjoncturel de la construction, DØcembre 2006

Chiffres-indices de l�industrie
de la construction

3e trim.
2006

4e trim.
2006

1er trim.
2007

2e trim.
2007

3e trim.
2007

3e trim.
2006

4e trim.
2006

1er trim.
2007

2e trim.
2007

3e trim.
2006

Planification (KOF/SIA) Estimation marche actuelle des affaires1 Estimation marche des affaires dans 6 mois1

Total

� Bureaux d�architectes

� Bureaux d�ingØnieurs

37

35

38

35

33

37

40

37

43

48

43

51

0

0

0

5

10

1

12

16

10

11

15

9

6

10

4

0

0

0

Secteur principal de la construction (SSE) Marche actuelle des affaires (activitØ)2 Carnet de commandes3

Total

�  Bâtiment
Construction de logements
Autres secteurs du bâtiment
(en particulier constructions de l�Øconomie)

� GØnie civil

� Secteur public
� Secteur privØ

2

5
3

15

� 2

� 5
6

1

2
� 1
21

� 1

� 8
7

15

17
21
18

11

2
23

2

7
1

25

� 3

� 3
5

0

2
� 2

9

� 3

� 3
2

� 6

4
1

27

� 13

� 14
6

� 11

1
� 3
23

� 20

� 21
3

2

� 1
� 2

4

4

� 4
8

9

8
� 3
26

11

10
9

9

4
4
5

13

12
6

Second-�uvre et techniques du bâtiment Estimation marche des affaires actuelle1 DurØe des rØserves de travail en mois

1.10.
2006

1.1.
2007

1.4.
2007

1.7.
2007

1.10.
2007

1.10.
2006

1.1.
2007

1.4.
2007

1.7.
2007

1.10.
2007

RevŒtements de sols, de parois et de dalles (ISP)

Installations sanitaires (suissetec)

Entreprises de chauffage (suissetec)

Toitures et façades (ASTV)

Installateurs-Ølectriciens (USIE)

Peinture et plâtrerie

15.5

35.0

72.5

64.5

70.5

23.5

75.0

34.0

53.0

44.5

18.0

28.5

19.5

40.0

59.5

40.0

85.5

43.0

53.0

57.0

53.5

39.5

89.0

27.0

56.5

48.0

75.0

70.0

87.0

40.5

3.0

4.5

5.0

3.0

4.0

4.0

4.5

4.5

5.5

3.5

3.5

4.0

3.0

5.0

5.5

3.5

4.0

4.0

3.5

5.0

5.5

4.0

4.0

4.0

3.5

4.5

4.5

4.0

4.5

3.5

Industrie Variation de la situation de rendement1 DurØe des rØserves de travail en mois

Construction mØtallique (USM)

Entreprises de menuiserie (VSSM)
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Production et nØgoce Livraisons de ciment CH et variations en % par rap. au trimestre de l�annØe prØcØdente

Association suisse de l•industrie du ciment (cemsuisse)3e trimestre 2006 4e trimestre 2006 1er trimestre 2007 2e trimestre 2007 3e trimestre 2007

Livraisons en tonnes 1�155�953 1�096�763 876�189 1�182�629 1�115�300

Variat. en % par rapport au trimestre de l•année précédente�1,5 + 4,8 + 10,7 � 0,4 � 3,5

Source: SSE

Chiffres de rØfØrence dans le secteur principal         Troisième
de la construction                                                   trimestre 2007  
en mrd. de francs  

2004 2005 2006 2007 % 05/06 % 06/07

EntrØe des commandes Janv. à sept. 11.648 12.72812.706 13.521 �0.2 % 6.4%

Chiffre d�affaires 
(activitØ de construction)

Janv. à sept. 11.167 11.656 12.142 12.6314.2 % 4.0 %

RØserves de travail Fin sept. 10.226 10.614 9.981 10.894�6.0 % 9.1%

Investissements des entreprises 
de construction (inventaire) Janv. à sept. 0.305 0.278 0.301 0.3538.4% 17.2 %

Nombre de collaborateurs 
à temps complet

Fin sept. 86•000 83•900 81•400 82•200�3.0 % 1.0 %


